
Comment fonctionne l'adaptation automatique des salaires à
l'inflation au Luxembourg ?

Réponse courte

L'adaptation automatique des salaires à l'inflation au Luxembourg, appelée indexation des salaires, consiste en un

ajustement obligatoire des salaires, traitements et pensions dès que l'indice des prix à la consommation national

(IPCN) franchit une tranche indiciaire fixée par la législation.

Ce franchissement est constaté officiellement par le Statec, et l'augmentation s'applique uniformément à tous les

salariés, sans distinction de secteur ou de contrat. L'ajustement salarial prend effet le premier jour du mois suivant

la publication officielle. L'employeur doit adapter automatiquement la rémunération brute, sans qu'aucun avenant,

accord ou négociation ne soit nécessaire.

Définition

L'adaptation automatique des salaires à l'inflation, appelée indexation des salaires, est un mécanisme légal

qui prévoit l'ajustement automatique des salaires, traitements, pensions et certaines prestations sociales en

fonction de l'évolution du coût de la vie.

Ce système vise à garantir le maintien du pouvoir d'achat des salariés face à la hausse des prix à la

consommation, mesurée par l'indice des prix à la consommation national (IPCN) publié par le Statec.

L'indexation s'applique de manière uniforme à l'ensemble des salariés, sans distinction de secteur ou de type de

contrat, et constitue une obligation d'ordre public à laquelle il n'est pas possible de déroger.

Questions fréquentes

Comment et quand l'adaptation salariale prend-elle effet ?

L'adaptation prend effet automatiquement le premier jour du mois suivant la publication officielle du franchissement d'une tranche
indiciaire par le Statec. L'employeur doit adapter la rémunération brute sans qu'aucun avenant au contrat, accord ou négociation ne soit
nécessaire.

L'employeur peut-il refuser ou reporter l'indexation des salaires ?

Non, l'indexation des salaires est d'ordre public et constitue une obligation légale impérative. Aucune convention individuelle ou collective
ne peut y déroger, même avec l'accord du salarié. La suspension ou le report ne peut résulter que d'une loi expresse, et toute clause
contractuelle contraire est réputée nulle.

Qu'est-ce que l'adaptation automatique des salaires à l'inflation au Luxembourg ?

L'adaptation automatique des salaires à l'inflation, appelée indexation des salaires, est un mécanisme légal obligatoire qui ajuste
automatiquement tous les salaires, traitements et pensions dès que l'indice des prix à la consommation national (IPCN) franchit une
tranche indiciaire fixée par la législation. Ce système vise à maintenir le pouvoir d'achat des salariés face à la hausse des prix.
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Qui est concerné par l'indexation des salaires au Luxembourg ?

L'indexation s'applique obligatoirement à tous les salariés sans distinction : secteur privé, secteur public, apprentis, intérimaires, CDD et
CDI. Elle concerne tous les éléments de rémunération soumis à cotisations sociales, à l'exception de certains avantages en nature ou
primes non récurrentes.

Conditions d’exercice

L'indexation des salaires s'applique obligatoirement à :

Tous les salariés du secteur privé

Les salariés du secteur public

Y compris apprentis, intérimaires, CDD et CDI

Éléments concernés :

Tous les éléments de rémunération soumis à cotisations sociales

Exception : certains avantages en nature ou primes non récurrentes

Déclenchement :

L'adaptation intervient dès le franchissement d'une "tranche indiciaire"

Tranche fixée par la législation

Constatation officielle par le Statec

Caractère impératif :

La suspension ou le report ne peut résulter que d'une loi expresse

Toute clause contractuelle contraire est réputée nulle

Modalités pratiques

L'ajustement salarial s'effectue selon les étapes suivantes :

1. Déclenchement :

Publication officielle du franchissement par le Statec

Prise d'effet le 1er jour du mois suivant

2. Application par l'employeur :

Adaptation automatique de la rémunération brute

Inclusion des accessoires de salaire réguliers (primes fixes, allocations)

Pourcentage correspondant à la variation de l'indice

3. Formalités :
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Aucun avenant au contrat nécessaire

Aucune négociation individuelle ou collective requise

Application de plein droit

4. Sanctions :

Non-respect expose à des sanctions civiles (rappel de salaire)

Sanctions administratives possibles

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :

1. Anticiper :

Surveiller régulièrement les publications du Statec

Prévoir les incidences budgétaires

2. Automatiser :

Paramétrer les logiciels de paie

Intégrer automatiquement la nouvelle tranche indiciaire

3. Communiquer :

Mentionner distinctement l'adaptation sur les bulletins

Assurer transparence et traçabilité

Informer les salariés (même si non obligatoire formellement)

4. Se faire conseiller :

Consulter un conseiller juridique spécialisé en cas de doute

Vérifier l'assiette et le calcul de l'indexation
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Cadre juridique

Loi modifiée du 22 juin 1963 : régime des traitements (applicable au secteur privé)

Loi modifiée du 27 mai 1975 : indexation des salaires, traitements et pensions

Loi modifiée du 10 avril 1924 : création du Statec

Code du travail luxembourgeois :

Article L.222-9 : obligation d'égalité de traitement et d'application

Article L.121-6 : nullité des clauses dérogeant à l'ordre public

Jurisprudence luxembourgeoise : caractère d'ordre public de l'indexation

L'indexation des salaires étant d'ordre public, aucune convention individuelle ou collective ne peut y déroger, même avec l'accord

exprès du salarié. Toute omission expose l'employeur à un risque de rappel de salaire, de sanctions administratives et à une atteinte à

l'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

